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EDITORIAL

Chère lectrice,
cher lecteur

«

«C'est à peine imaginable,
mais cela fait seulement

trente-et-un ans que le viol

conjugal est punissable en

Suisse et ce n'est que depuis

2004 qu'il est devenu un

délit officiel.»

Talitha Widmer,
lie. phil., consultation «violences sexuelles»

Zurich, psychologue FSP, MAS psychologie

clinique en psychiatrie, CAS psychologie

scolaire et psychologie de l'apprentissage.

Aujourd'hui, j'en parle à ma conseillère. Elle le sait peut-être déjà, elle

voulait parler seule à seule avec moi, elle a vu les bleus. II était présent.
Je devrais être gentille avec lui, surtout maintenant que nous sommes

trois. Il est si gentil, tout le monde le dit. Il ne perd le contrôle que lorsque je
le provoque. Il m'aime et veut m'avoir tout à lui. Et moi, l'ingrate, je ne suis

pas contente. Je suis sa femme, je dois être là pour lui. Sa mère me dit que c'est

parce que de nombreux hommes n'ont plus envie de coucher avec leur épouse

qu'ils vont voir ailleurs. Lui, il veut toujours faire l'amour, même quand il a bu.

Quand moi je ne veux pas, il me demande si je ne veux pas d'enfants, si j'ai
un autre homme dans ma vie. Il dit que je dois le faire parce que je suis sa

femme. Qui suis-je au juste? Je ne sais plus. Il le sait sûrement mieux que moi!
Aujourd'hui, j'en parle à ma conseillère. Où est mon maquillage?»
Bien que fictifs, ces mots correspondant à la réalité des nombreuses clientes qui
cherchent conseil et soutien au sein de notre consultation «violences sexuelles»

ouverte aux femmes. L'ambivalence, la honte et la culpabilité sont souvent les

motifs qui empêchent les victimes de parler des violences qu'elles ont subies.

Par ailleurs, c'est un mythe de croire que l'agresseur, le violeur, est un inconnu,

un monstre. Les agresseurs peuvent faire partie de la famille, avoir été de

tendres amants ou de bons pères pour leurs enfants. C'est même la majorité
des cas.
C'est à peine imaginable, mais cela fait seulement trente-et-un ans que le viol
conjugal est punissable en Suisse et ce n'est que depuis 2004 qu'il est devenu

un délit officiel. Les nombreux préjugés existant dans notre société patriarcale,
le fait que la violence à l'égard des femmes continue d'être banalisée dans
nombre de domaines et la méconnaissance de la dynamique de la violence font
que certaines femmes se rejettent la faute sur elles-mêmes ou s'apitoient sur
l'auteur, favorisant ainsi l'apparition d'une spirale de la violence. Afin de briser

ce schéma et ce silence, il faut encourager ces femmes à prendre conscience
de leur situation, à comprendre la dynamique de la violence et à reconnaître
qu'elles ne sont pas responsables des violences subies. Pour cela, il faut engager

le dialogue. La violence ne doit pas être taboue. C'est aussi ce que défend
le service d'aide aux victimes en informant les personnes concernées sur leurs
droits et leurs possibilités et en les aidant à maîtriser la violence.

Cordialement,

TM4cfdryU^_
Talitha Widmer

Obstetrica 3/2023 3


	Editorial

